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La cotisation au SNEC-CFTC est appelée par année civile. 
 

 

▪ Les nouveaux adhérents paient au prorata des mois restant à couvrir de l’année civile. 

▪ Les retraités paient de 50 à 150 euros selon leurs ressources et bénéficient des services de l’UNAR 

(Association des Retraités CFTC) et de son journal spécifique. 

▪ Les couples ne versent qu’une cotisation et demie. 

▪ Les personnes en congé sans solde (congé parental, …) versent une cotisation selon leurs possibilités (à 

partir de 42 euros). 
 

Règlement de la cotisation 

Il est possible de choisir pour le paiement : 

▪ le prélèvement automatique en 5 fois   

▪ le règlement par chèque : règlement annuel unique ou  règlement fractionné (semestriel, trimestriel). Il 

est alors souhaitable pour faciliter la tâche du trésorier de joindre vos différents chèques en précisant 

les dates de dépôt. 
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  À retourner à :      SNEC-CFTC   52, rue Daire   80000 AMIENS    Chèque à l’ordre de CFTC. 
 
 

 

Nom et Prénom : ………………………………………………………………..  Date de naissance : ………../………./………… 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Code Postal : ……………………………Ville : ……………………………………………………………………………………………………………… 
 

 : ..……../………./....……/....……/....…… : ………../....……/....……/....……/…………       
 

E-mail : ………………..…………………………………………………..@..............................……... 
 

Établissement : …………………………………………………………………………………………Ville : ………………………………………… 
 

 ENSEIGNANT : discipline : …………………………………………………………………. 
 

Premier Degré :   PROFESSEUR des ECOLES ( Classe normale   Hors Classe    Classe exceptionnelle)   INSTITUTEUR 

                                     MA1          MA2      (Délégué Auxiliaire en CDD   Délégué Auxiliaire en CDI) 
 

Second Degré :      AGREGE   CERTIFIE   PEPS   PLP ( Classe normale   Hors Classe    Classe exceptionnelle)  AE     

                                       MA1   MA2  ( Contractuel Définitif   Délégué Auxiliaire en CDD   Délégué Auxiliaire en CDI) 
 
 

 CHEF d’ETABLISSEMENT  
   
 

 SALARIÉ ÉTABLISSEMENT Strate : ……………… Fonction :   Vie Scolaire      Services supports (secrétariat, entretien, restauration…) 
    Employé          Agent de maîtrise      Cadre 

 RETRAITÉ   AUTRE : précisez : …………………………………………………   
 
 

Date :                        Signature : 

Salaire Brut Mensuel Cotisation Annuelle Cotisation Semestrielle Cotisation Trimestrielle 

          Moins de 600 € 52 € 26 € 13 € 

de    600 € à 749 € 58 € 29 € 14,50 € 

de    750 € à 849 € 64 € 32 € 16 € 

de    850 € à 949 € 70 € 35 € 17,50 € 

de    950 € à 1 049 € 76 € 38 € 19 € 

de 1 050 € à 1 149 € 80 € 40 € 20 € 

de 1 150 € à 1 249 € 86 € 43 € 21,50 € 

de 1 250 € à 1 449 € 94 € 47 € 23,50 € 

          de 1 450 €             à               1 649 € 102 € 51 € 25,50 € 

de 1 650 € à 1 849 € 110 € 55 € 27,50 € 

de 1 850 € à 2 049 € 120 € 60 € 30 € 

de 2 050 € à 2 249 € 130 € 65 € 32,50 € 

de 2 250 € à 2 449 € 140 € 70 € 35 € 

de 2 450 € à 2 699 € 150 € 75 € 37,50 € 

de 2 700 € à 2 999 €                 160 € 80 € 40 € 
de 3 000 € à 3 299 €                 168 € 84 € 42 € 

     de 3 300 €              à              3 649 € 176 € 88 € 44 € 

         de 3 650 €               à              3 999 € 184 € 92 € 46 € 

         à partir de                               4 000 € 192 € 96 € 48 € 

SNEC-CFTC  PICARDIE : COTISATION 
 


